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tay result. should not the eglisgtter and note of the entries to i made
ni thitel egisters, and otihrs given to the Prothonotaries he' preserved:

the Court orders, tlhat in future, ail drauîghts or notes of entries to
bl male on th llegisters. and ail orders and directions given by the
Jiudge of this Court, to le Prothonotary. shall hei numbered by the
Prothonotary and presirvred in some part of the office, to be selected
by hin for that purpse.

.Judgment ordering an E nquêt.
The parties having been heiard, after the, party of Mr.

ha-.ing alleged that which is deniied by the party of M.
we have permitedl the parties e-t.pectively to niake

proof of their facts, sumrnarily, in Court on the day of this
intant month, at the hour of ten in tiie forenoon-Costs reserv ed.

IIath alleged,
That the Defendant did sign the inote, rhereof Copy is annexed ta

the Declartion, the Dcfenlanit being in defanît, we have iermitted
the' party of the said M. to make proof of his facts
suimmarilv, &c.

Hath alleged,
Tlhat hi hlath sold and delivered to the De fendant, the gonds, wares

aid mi erchandise, mntionedinuI th- account ained to tle Declaration
ar the prices thereitineitioned, the said defendant being in de-fault,
we havi- permied the prty of the said 31. to make
sumliiary proof of his facts, &c.

Form of tit Ctertilica of the Prothonotarieft the fontn efthe Hills,
in lauses adjuudged hy Dqum/t or on Conßfssioin.

We have veritie'd the Iterms if this Bill. and have faiuid them correct,
%vith the exception( of the third item, w hich did not take place, and for
'whicl there oughit only to be iha rgd so much, for such reason.

There shall be piaid to th, Prtootaies, six pence for the Veîifica-
tioî of each ill, and six pence more for each item which shall iot
be fouind correct.

18th February, .181.

lereartet no Tutor slil lie authoil. upon a meeting of relations,
to s-ell Il te Propi ty of Miiors, after three common proclamations
et the Chukh door of the Paris in w hich the property is situated,
unless tie pe- titi oni in thbat blihalf presented, conclude for the saine
specially, and give a description of tlhe lands, thi-ir extent, their na-
ture, whetier aable or wiood laud, and thir highest value, to the
best of the- petiti<ionerrk belief, also the facts and circumstances whîichl
render the sale niecessary ; and the whole stpported bv Title Deeds
and papers, oi afiidavit of the petitioner, or of other disi<nterested per-
Sons, respecting the facts and circunmstances which cannot be proved in
Mriting ; and to save lie relations add friends fronm useless travelling
expeuses, upont petitions whichcanot lie granted, no meeting of
relations shalliereafter be hiield at the office, uinless the petition have
previously been answered and the day of the inceting fixed.

The Fornis of the Deciaration, lea and Facts articulated, shall be
entered in a Register. under No. uith the nane of the Advocate who
dri-w it. The No. of the Form shahll be in the muargin of the Declaration,
vith the iname of the Plaiîtiil's Attorney, if theire were nue. General
Pleas, wlien the Defendantt admnits ail of the allegations, &c. if the
Declaration shall not be admitted as a ne-gatire plea, ought to be a denial
of some of the aliegaions of the-Dcl:cration, in iite very terns of the
Declaration, or of somie facts essettiai to the action, althuugh not stated
in the Declaration.

On the day of tIhe Enquéfe, eac-lh party sltall produce a list of bis
witnesses, iii the orler ini whiclh they arc to be exatnincd.

No.
A-Plaintiff's Witness. such a person.

VS.
B-Defendant's Vitncss, sucli a person.

The Witniesses shall bc called according to the list, and it will then
be time to propose the objections, if any thiere be. Te lProthonotary
shall nark upon each Witness' copy of Subpoena, whliat shal bi-
allowed hiin in Taxation. WVitnesses not uinfler Subptena, shall have
nio taxed allowance. The Bailiffs shali mark their Fees at tie foot of
every paper hby thei served.

Mode of proceeding to the Enquêtes.
No 1-The Prothonîotary shall call the Causes in which lists of the
Witnesses shall have beeti laid on the desk.

2-lie shaiil call the witnesses according to eacihlist.
3-Hle shall enquire whether tlhe parties have any objections to the

4 -1le shall read the facts to the witnesses,
A hath alleged that
B hiath alleged that

You are called on to state what you kniow of this matter.
5-The Prothonotary shall next cali each vitness to be examined in

the order of the list.

The Witnesses shall be examined with precision, according to the
Facts, it remaining competent to the parties to propose questions, with
leave ofthe Court, to make the witiesses explain themselves concern-
ing the samue facts. Vhien the Advocate has not the facts, or iien
there is no Advocate, the Prothonotary shall put the questions ta them.

6-After the examination, the Prothonîotary shall ask the witness if
liebe under Subpoena, and shall cause hlim to produce the Sucblpoena.
The Protlhonotary shall then> ask him whether hie require to be paid,
and put to huim the other questious, &c. and he shall mark on the wit-
ness' Subpena the allowauce whichîumay be made to himi.

NOTE

No.
A. Témoin du Demandeur,

BT.o
B. Témoin du Défendeur.

Un tel.

Un tel.

Les térnoins seront appellés suivant laliste, et alors ce sera le teMs de
proposer les reproches, si aucuns il y a,le Greffier marquera sur la copie
du Suibpoænâ de chaque témoin ce qui lui sera alloué en taxe ; les té-
moins qui n'auront point été assignés, ne seront point taxés; les lluissiers
marqueront leurs émolumens au bas de chaque pièce par eux signifiéi.

Manière de procéder aux Enquêtes.
No. I-Le Greffier appellera les causes dont les listes des témoins

auront été nýies sur le Bureau.
2-Il appellera les témoins d'après chaque liste.
3-Demandera si les parties ont quelques reproches aux témoins.
4-11 lira les faits aux témoins.

A. a soutenu que . . . . .
B. a soutenu que . . . . .

Vous êtes appellés pour dire ce que vous savez à ce gujet.
5-Le Greffier appellera ensuite chaque Témoin pour être examiné,

dans l'ordre de lati ste.

Les Témoins seront questioniiés exactement d'après les faits, sauf aux
parties à proposer, avec la permission de l-a Cour, des questions pour
faire expliquer les témoins sur les mêmes faits, lorsque l'Avocat n'aura
pas led faits, ou lorsqu'il n'y aura pas d'Avocat, le Greffier le question.
nera.

6-Après l'examen, le Greffier demandera au témoin s'il a été as-
signé, et lui fera montrer le Subpænà, le Greffier lui demandera en-
suite s'il exige salaire, et lui fera les autres questions, &c. et il Mar-
quera sur le Subpænâ du témoin ce qui lui est alloué.

NOTE

Appendice (Q) A. 1819.
les Régitéies et tous ordres et directions donnés par le Juge de cette
Cour, au Greffier, seront numérotés par le Grellier et conservés dans
quelque endroit de l'otfice qu'il choisira à cet effet.

2le. Arrii.

Sentence qui ordonne l'En quête.
Parties ouïes après que celle de MI. a mis en fait que

soutenu au contraire par la partie de M.
laquelle nous avons permis aux parties dle faire preuve respective de
leurs faits sommairement à l'audience, le de ce mois, à
neuf heures du matin, depens reservés.

A mis en Faits,
Que le Défendeur a signé le Billet, dout copie est annexée dans la dé.
claration, le Défendeur étant défaillant nous avons permis à la partie du
dit M. à faire preuve de ses faits sommairement, &c.

A mis en Faits,
Qu'elle a vendue et livrée au Défendeur les biens, marchandises et

effets mentionnés au compte annexé à la déclaration, au prix y men-
tionné, le dit défendeur étant défaillant, nous avons permis à la partie
du dit M. de faire preuve de ses faits sommairement, &c.

Forme du Certificat des Protonotaires, au pied des mémoires des causes
jugées par d'eut ou sur conhfession.

Nous avons vérifié les articles du prr -- mémoire et les avons trou-
vésjiustes, excepté le troisième article qui n'a pas eu lieu, et pour le-
quel il ne doit être chargé quef tat par telle raison.

Il sera pay i Gd. aux Frotonotaires pour la vérification le chaque
mémoire, et 6d. de plus pour chaque article qui ne sera pas trouvé juste.

18 Février, 1814.

A l'avenir, aucun Tuteur sera autorisé sur l'avis des parens, à vendre
des biens le mineurs, après trois simples criées à la Porte de l'Eglise
de la Paroisse où les biens sont situés, sans que la requête présentée
à cet effet, y conclue particulièrement, et expose la désignation des biens,
leur étendue, leur nature, si c'est terre labourable ou en bois debout,
et leur plus grande valeur, au meilleur de la croyance tu Requérant,
ainsi que les faits et circonstances qui rendent la vente nécessaire, et
que le tout soit justilié par titre et papiers, ou par l'Affidavit du Requé-
rant, ou de quelques autres personnes désintéressées à l'égard des
faits et circonstances qui ne peuvent être prouvées par écrit, et pour
éviter les frais inutiles de voyage de parens et amis, sur des requêtes qui
ne peuvent être accordées, aucune assemblée de parens n'aura lieu au
GrefTe à l'avenir, sans que la requête ait été probablement répondue, et
le jour de l'assemblée fixé.

Les modèles de déclaration, défenses, et faits articulés, seront en.
trés laits un régitre sous un No. avec le nom de l'Avocat qui l'aura
dressé, le numéro du modèle sera mis en marge de la déclaration, avec le
nom du Procureur du Demandeur, s'il en a un, (les défenses générales,
le Défendeur mettant les allégués quelconques, &c. de la déclaratien)
ne seront point admises, une défense négative devant être une dénéga-
tion de quelques allégués de la déclaration, dans les termes mêmes de
la déclaration, ou de quelques faits essentiels à l'action, quoique point
mentionné dans la déclaration.

Le jour de l'enquête, chaque partie produira une liste de ses témoins
dans l'ordre dans lequel ils doivent être examinés.


